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Dénomination du poste :  Animateur ALSH 
  

Missions 
 

¾ Participer au développement et à l’éducation des enfants par la mise en oeuvre d’animations 
adaptées à leur âge  

¾ Garantir la sécurité physique, morale et affective des enfants 
¾ Faire respecter les règles de vie en communauté 
¾ Entretenir les relations avec les familles 
¾ Contribuer au travail de l’équipe d’animation et à l’élaboration des projets 
 

Activités principales 
 

¾ Proposition et élaboration d‘animations, avec le directeur du centre de loisirs, et avec l’équipe 
d’animation 

¾ Travail en équipe dans un climat respectueux et bienveillant 
¾ Partage des informations concernant des situations particulières avec le directeur du centre de loisirs 
¾ Accueil des enfants et des familles 
¾ Animation de chaque moment auprès des enfants 
¾ Conduite d’animations et d’activités variées en lien avec le projet pédagogique de la structure et la 

spécificité du public 
¾ Accompagnement des projets des enfants 
¾ Aménagement des espaces en fonction des animations proposées, dans le respect des règles de 

sécurité 
¾ Participation aux différents temps de la vie quotidienne dans le respect des règles d’hygiène 
¾ Médiation au sein du groupe d’enfants afin de faciliter les échanges et le partage 
¾ Utilisation pertinente du matériel et des équipements à disposition 
¾ Rangement du matériel et remise en état des locaux après les activités 
 

Compétences 
 

¾ Respecter l’enfant, savoir l’accompagner selon ses besoins 
¾ Adopter vis à vis des enfants une posture éducative 
¾ Gérer un groupe 
¾ Faire preuve d’autonomie 
¾ Prendre des initiatives dans le cadre des missions confiées 
¾ Gérer les imprévus 
¾ Réaliser son travail en respectant les consignes données 
¾ Faire preuve de discrétion 
¾ Travailler en harmonie avec les autres adultes 
¾ Communiquer avec le directeur 
 

Postures 
 

¾ Respecter le devoir de réserve 
¾ Adopter un langage adapté au milieu éducatif 
 

Relations hiérarchiques 
 

¾ Sous l’autorité du directeur du centre de loisirs 
¾ Sous la responsabilité hiérarchique de l’Organisme de Gestion de l’école et du 



chef d‘établissement 
                


